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NOTIFICATION 

Informations sur l’évolution récente et les consultations informelles concernant l’amélioration 

du fonctionnement du Système multilatéral  

 

Chère Madame / Cher Monsieur, 

J’ai le plaisir de faire référence à la Résolution 2/2017, par laquelle l’Organe directeur a 

prorogé le mandat du Groupe de travail spécial à composition non limitée chargé d'améliorer le 

fonctionnement du Système multilatéral d’accès et de partage des avantages (le Groupe de travail) 

jusqu'à la fin de l'exercice biennal 2018-2019. Tout en reconnaissant que des travaux ultérieurs étaient 

nécessaires pour mettre au point l'ensemble de mesures visées dans la Résolution 2/2013, l’Organe 

directeur a demandé au Groupe de travail, entre autres, de prendre toutes les initiatives nécessaires au 

cours de cette période intersessions afin de parachever ses activités. 

Il conviendrait également de rappeler que le Groupe de travail avait, à sa dernière réunion, 

conseillé aux coprésidents de mener des consultations informelles entre les régions et les groupes de 

parties prenantes afin de continuer à préparer la négociation de l’ensemble de mesures visant à 

améliorer le fonctionnement du Système multilatéral. 

Par conséquent, les coprésidents du Groupe de travail sont engagés dans des consultations 

informelles, notamment avec des représentants des parties prenantes, ce qui les aidera à préparer les 

prochaines réunions du Groupe de travail. Cela comprenait une réunion informelle avec des experts 

des Parties contractantes et des représentants des parties prenantes, y compris la société civile et 

l'industrie semencière, ainsi qu'une réunion informelle des ambassadeurs et représentants permanents 

auprès de la FAO, toutes deux tenues à Rome, en Italie, en juillet 2018. 

Dans ce contexte, une autre réunion informelle se tiendra du 30 au 31 août 2018 à Addis-

Abeba, en Éthiopie, avec la participation d’experts de toutes les régions et de toutes les parties 

prenantes.  
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http://www.fao.org/3/MV104FR/mv104fr.pdf
http://www.fao.org/3/a-be595f.pdf


Les coprésidents fourniront un rapport détaillé sur les résultats de toutes ses consultations 

informelles au Groupe de travail à sa huitième réunion, qui aura lieu du 10 au 12 octobre 2018 à 

Rome, en Italie. 

Pour toute requête ou demande d’informations supplémentaires, veuillez contacter le 

Secrétariat du Traité international à:  

M. Kent Nnadozie 

Secrétaire 

Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

00153, Rome, Italie 

PGRFA-Treaty@fao.org 

 

Veuillez accepter, Madame/Monsieur, l’assurance de ma plus haute considération. 

 

 

Kent Nnadozie 

Secrétaire 

Traité international sur les ressources phytogénétiques 

pour l’alimentation et l’agriculture 

 

 

 

http://www.fao.org/plant-treaty/meetings/meetings-detail/fr/c/1099126/
mailto:PGRFA-Treaty@fao.org

